
 

Contrat de location d’équipement 
450 471-1933 | reception@gpat.ca | www.gpat.ca 
2740, 40e avenue, Terrebonne, Qc, J6Y 1H3 

 
Le contrat ayant donné lieu aux présents équipements est assujetti aux lois en vigueur au Québec. Les deux 
parties conviennent que le lieu de location se trouve dans le district judiciaire de Terrebonne, Québec, et 
choisissent celui-ci comme étant le forum de toute réclamation, quelle qu’elle soit, découlant du contrat en 
vertu duquel l’équipement a été loué. 
 

Date :_______________________________ No. contrat :_______________________________ 
 
Nom :___________________________________________ Prénom :________________________________________________ 

Date de naissance :________________________________ Téléphone :____________________________________________ 

Courriel :___________________________________________________________________________________________________ 

Adresse :___________________________________________________________________________________________________ 

 
J’accepte, pour l’usage de tout équipement loué au Groupe Plein Air Terrebonne (GPAT) : 

1. L’entière responsabilité pour cet équipement pendant qu’il est en ma possession; 
2. De rembourser le GPAT pour toute perte, vol ou dommage qui serait hors de l’usage normal (Frais 

disc golf : 10$, tir à l’arc : 40$, GPS : 40$, embarcation : à déterminer selon le type d’embarcation); 
3. La responsabilité pour tout dommage et blessure; 
4. De payer un supplément de 25$ par embarcation si je dois être remorqué sur l’eau et de 100$ par 

embarcation si le GPAT doit venir me chercher par la voie terrestre (par camion); 
5. De payer des frais de retard si je dépasse le nombre d’heures pour lesquelles j’ai fait ma location; 
6. De me conformer à l’obligation de porter la veste de flottaison individuelle (VFI) en tout temps 

lorsque je suis sur l’eau; 
7. De transporter mon embarcation jusqu’au quai moi-même afin d’assurer ma capacité à gérer 

l’embarcation en cas d’urgence; 
8. D’accepter et de respecter les mesures sanitaires mises en place par l’organisme afin d’éviter le 

risque de propagation de la Covid-19. 
 
Je libère 
Le Groupe plein Air Terrebonne, la ville de Terrebonne et ses employés de toute responsabilité pour 
dommages ou blessures à ma personne, à la personne que j’endosse, à autrui ou à la propriété, résultant de 
négligence ou du choix de cet équipement fait par lui-même. 
 
J’autorise 
L’organisation du Groupe Plein Air Terrebonne à utiliser des photographies ou des images vidéo de moi ou 
toute personne m’accompagnant lors de diverses activités à des fins promotionnelles. 
 
Clause de renonciation 
Je reconnais que la pratique d’activités reliées au sport et au plein air comporte des risques inhérents. De ce 
fait, je dégage de toute responsabilité la Ville de Terrebonne et le Groupe Plein Air Terrebonne en cas de 
dommages, pertes ou blessures de quelques natures que ce soit qui pourrait survenir avant, pendant ou 
après l’activité. Je ne suis ni sous l’influence de l’alcool ni sous l’influence de la drogue. 
 
___________________________________  ________________________________  ____________________ 
Signature     Nom en lettres moulées   Date 

mailto:reception@gpat.ca
http://www.gpat.ca/

